
RESERVE UNIQUEMENT AUX PARTICULIERS 
 

Vide-grenier du 20 octobre 2019 - Salle Polyvalente Les Touches 

À retourner à : Les Mini Pouces 18 La Réauté 44390Les Touches 

 

REGLEMENT 

    - Je déclare faire mon affaire personnelle de toutes assurances concernant ce vide gre-

nier. Et déclare renoncer à tous recours à l’encontre des organisateurs, de ses assurances et 

à la ville de Les Touches en cas de dommages. 

    - chaque participant s’engage à ne vendre que des objets usagés (personnels et mobi-

liers). 

    - les participants sont responsables de la provenance et de la vente des objets qu’ils pro-

posent au public. 

    - aucun remboursement pendant ou après la manifestation. 

    - les tables mesurent 1m80. L’emplacement est défini par l’association. 

    - toute inscription non complète ne sera pas prise en considération. 

  

    Nombre de table : ............................................... X 8€ =......................€ 
                                 (chèque à l’ordre des Mini Pouces) 

       

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE GRENIER 

 

    Je soussigné[e], 

    Nom .............................................................  Prénom ..................................... 

    Né[e] le : ..../..../...... Ville : ...................................... Dépt : ........... 

    Adresse : .......................................................................................................... 

    CP : .......................  Ville : .............................................................................. 

    Téléphone : ................................................ 

     Mail : ........................................................ 

     Pièce d’identité n° ................................................... (photocopie obligatoire) 

    Délivrée le : ...../...../...... Par ............................................................................ 

    N° d’immatriculation de mon véhicule ........................................................... 

    Déclare sur l’honneur : 

    - ne pas être commerçant[e] 

    - ne vendre que des objets personnels et usagers (art.L310-2 du code du com-merce) 

    - non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

(art R321-9 du code pénal) 

 

       Date et signature 

 

 
 

 

 

 

 




